
',' 

_' ;fl." 

'~, .... 
.~ .)~~; 

c.

·.· ~.<.) .. , t ",,', . 
,~. \ .~. . . 
'~~~, 

JUp,'e!!lent IrQ CA) 18/59 

du ~ d~cembre 195~. 

TRIBUi/AL dXT[~ DE~:i HOTJVELLEJ-EEBRIDES 

JUG E i'~ E 11 T 

Audience publique du Vendredi quatre decembre fuil neuf 
cinquante-neuf. 

N.n. 
J. LEFEVRE, Juge Frangais, President, 
C • F. C. NP.CASKIE, Juge Bri tannique, 
H. COUSTAJ.D de ImRBOHHE, Assesseur, 

assistes de h. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement dont la teneur suit 

Vu l'assignation delivree suivant exploit de DUBOIS, 
Huissier a lort-Vila, en date vingt-six novembre mil neuf 
cent cinquQllte-neuf, 

A let requete de E. Pierre THEUIL, planteur Et Crab-Bay 
(Hallicolo), faisant election de domicile en l'etude de 
He R. PUJOL, defenseur Et Port-Vila , 

DEHAi'illEVR , 

Comparant et plaidant par ledi t r'Ie PUJOL, 

a la SOCIETE DES ILES DU PACtFIQUE, dont le siege 
social est 2. Port-Vila, 011 elle est representee par r-l. 
R. GUICHARD, 

DEFENDERESSE, 

Comparant et plaidant par He A. de PRr-VILLE, 
degenseur, 

Oui Et l'audience publique du quatre decembre mil neuf 
cent cinquante-neuf r·I~ R. PUJOL, pour f.I. P. THEUIL, et He 
de PREVILLE, pour la Societe des ILES DU PACIFIQUE, en leurs 
dires et conclusions, 

Apres en avoir delibere. 

Par exploit servi par He DUBOIS, HUissier, le sieur 
Pierre THEUIL, plaidant par l'organe de He PUJOL, a fait 
assigner devC'mt le Tri bu.'1.nl Lixte la. Jociete anonyme des 
ILES. DU PACIFIQUE pour, ladite societe, entendre declarer, 
avant dire droit, qu'une servitude de passage de dix metre 
de largeur est accordee au profit de l'exploitation de N. 
Pierre THEUIL, sur la propriete "EETABON" objet d'une 
demande d' ilnr12.triculation HQ 214 I.N., au nom de la SOCIETE 
DE3 ILE0 DU FACIFIQUE, et son assiette f~xee le long de la 
barriere separont la di te propriete de la. plantation NETAVEN, 
trajet le plus court et le mains dommageable, jus~u'au 
rivage 8. un point situe sur BUSHlillNS BAY, avec reserve de 
construction cl'lID petit dock 2. produi ts, et de mouillage 
pour le trafic maritime normal de la plantation de E. 
THEUIL. 
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1a ::iocict": i-rlOnyme (les IJ,E':': DU }11CIFI~UE, r13illant }l:lr 

l'orgc:.ne de IJe ue ~·It::;VIJ,ii.D, resiste a cette pretantion en 
soutemmt Clue le d emandeUl" TiT,DUlL n I est pas lui-meme proprie
taire des iieux et de plus qulil lui est loisible d'utiliser 
deux autres voies d'acces Et la mer j-

Considerrillt oue s' i1 est exact 011e le rlemandeur a vendu 
son domaine, ce n~ :rut que pour garantir un pret consenti 

mais qu'en fait, par l'effet d'une contre
TFlliUlL est reste en possession de celui-ci 

Considerant que la voie d'acces Et la mer creee par 
THEUlL se situe sur un terraln non encore llllmatricule et sur 
leauel la societe defenderesse n'a donc encore acauis aucun 
droit de propriete definitif j que de plus il resUlte des 
renseignements fournis au Tribunal par le ceometre ayant 
dresse un plan des lieux,Clue le terrain est reste a l'etat 
de brousse et que la dite Societe n'y a fait aucun des actes 
materiels d'exploitation qui caracterisent la possession j 

que de plus l'actuel emplacement de la barriere que lonee 
la voie de passage est du a une erreur des premiers geome
tres et qu'il resulte du nouveau releve et du plan definitif 
dresse en vue de l'immatriculation a intervenir,que le 
chemin cree par THEUIL est situe sur un autre domaine, reven
dique par ladite Societe mais cgalement par la Societe des 
PLANTATIONS REUHlES DES HOUVELLES-HEBRIDES et actuellement 
exploite exclusivement par cette derniere j-

Considerant qu'il importe de reserver au sieur THEUlL 
la possibi~ite d'acceder Et la mer pour y embarquer les 
fruits et produits du domaine qu'il exploite en un point du 
littoral aussi proche que possible de ce domaine,- que le 
chemin par lui cree a cet effet ne cause a la defenderesse 
aucun prejudice reel,- qu'elle ne peut pas Ineme invoquer 
le respect de ses droits de propriete, ceux-ci n'etant que 
virtuels, n'ayant a ce jour aucune existence juridique 
certaine ; que de plus ce dernier devrait faire partie du 
domaine limitrophe actuellement en la possession d'une autre 
societe et sur lequel ni l'une ni l'autre de ces societes 
n'a encore acquis de droits definitifs j-

Considerant enfin que ce Tribunal ne peut actuellement 
consti tuer au profit de THEUII, une servitude de passage, 
laquelle ne pourra l'etre '1u'au moment ou il sera ordonne 
l'immatric~ation de ceS terres, mais seulement lui reconnai
tre temporairement un droit d'acces a la mer suivant le 
chemin qu'il emprunte actuellement, et d'entreposer ses 
fruits et produits sur le point du littoral ou aboutit 
ledit chemin • 

PAR CES J.iOTIFS 

Autorise THEUlL a transporter les fruits et produits 
du domaine qu'il exploite au lieudit "CRAB BAY" en empruntant 
le chemin d' acces a la mer cree par lui a cet effet jusCJu I au' 
littoral:et de les y entreposer. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique les 
jour, mois et an que dessus. 

Le Juge Britannique : Le Juge Fran9ais : 
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